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LE MOT DU MAIRE

Solidarité,

À  l’heure où à l’Est de l’Europe des millions de personnes, 

dont des enfants, vivent au quotidien le calvaire de la 

guerre, nous nous devons en ce début d’année de faire 

preuve de solidarité. Comment expliquer, comment 

comprendre, quelle est la rationalité de cette guerre ? 

Personne ne comprend cette soif de conquête de territoires 

inutiles à leur quotidien.

« Une civilisation qui ruse avec ses principes est une civilisation 

moribonde » Pourtant il faut faire face et la solidarité 

s’installe.

Votre Conseil Municipal par le biais de sa commission 

sociale s’est mobilisé pour faire parvenir au peuple 

Ukrainien le nécessaire pour faire face à son quotidien, 

merci pour votre soutien.

Votre Conseil Municipal a pris également des mesures 

pour contribuer à la solidarité énergétique en agissant 

sur les consommations d’électricité et de gaz. L’extinction 

de l’éclairage public, de 23 h à 6 h viendra compléter ces 

actions. Mais il faut juste que Grand Besançon Métropole 

se hâte pour remplir ses obligations au titre du transfert 

des compétences.

Solidarité encore lorsque nous mettons à la disposition 

d’associations caritatives notre salle polyvalente pour 

y organiser des manifestations dont les bénéfices sont 

destinés à ceux qui luttent pour tout simplement vivre au 

quotidien.

Ces quelques exemples ne sont pas exhaustifs de notre 

action mais je souhaitais y faire référence en cette période 

troublée.

Aider doit rester notre priorité. « Après le verbe aimer, aider 

est le plus beau verbe du monde » ainsi s’exprimait Bertha 

Kinsky Von Suttner, première femme Prix Nobel de la paix 

en 1905.

Suivons ce chemin sans pour autant perdre les autres 

valeurs qui nous animent.

La vie de votre Conseil Municipal a trouvé son rythme 

de croisière, les projets sont travaillés sérieusement et 

les graines que nous semons vont éclore d’ici quelques 

printemps, la floraison de chaque projet à son propre 

rythme, seule compte la qualité du résultat.

Je voudrais encore saluer le travail des salariés de la 

collectivité, chacun à son poste nous a permis d’avancer 

vers la satisfaction de l’intérêt général.

Au nom du Conseil Municipal et en mon nom je souhaite 

au 2 695 Miseroulettes et Miseroulets (chiffre INSEE 

01/01/2023) une très bonne année.

                                                                         

Marcel FELT, Maire

Conseiller Communautaire Délégué

en charge des zones d’activités
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MAIRE

Monsieur Marcel FELT  .................................................................................................................................. 9 F rue Sous les Vignes

ADJOINTS

1er Adjoint chargé du patrimoine communal 

M. Denis JOLY ............................................................................................................................................................ 1 rue des Saulniers

2e Adjoint chargée de l’action sociale et de la scolarité

Mme Patricia ESTAVOYER ................................................................................................................................................... 7 rue d’Ecole

3e Adjoint chargé des affaires financières et contrôle de gestion

M. Bertrand SCHECK ................................................................................................................................... 29B rue du 9 Septembre

4e Adjoint chargée du programme de réhabilitation du cimetière

Mme Gabrielle FERRAO .................................................................................................................................................... 8 rue du Cryot

5e Adjoint chargé de la communication et des nouvelles technologies 

M. Frédéric COURTET ...........................................................................................................................................6A rue de Besançon

6e Adjoint chargée du suivi de la délégation de service public

de l’établissement multi-accueil petite enfance

Mme Michelle HANRIOT-COLIN .................................................................................................................. 2E impasse des Vergers

CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

Déléguée à l’urbanisme

Mme Ada LEUCI ......................................................................................................................................................23 rue des Etouvettes

Délégué à l’environnement et au développement durable

M. Alexandre EDEINGER..................................................................................................................................5 impasse des Essarts

Délégué aux locations immobilières

M. Fabrice THEVENOT ...................................................................................................................................................8 rue de l’Épine

Déléguée aux associations

Mme Marjolijn COURBET .................................................................................................................................4 impasse Terre Rouge

CONSEILLERS MUNICIPAUX

M. Jean-Claude ROY ....................................................................................................................................... 9 rue du Clos des Pins I

Mme Christiane TILLY ............................................................................................................................................. 34 rue de Besançon

Mme Monique ARDAIL .................................................................................................................................................21 allée des Buis

M. Jacques LOMBARD .....................................................................................................................................29 rue Sous les Vignes

M. Thierry BACON .....................................................................................................................................................1B rue des Acacias

Mme Christelle BEAUSOLEIL .............................................................................................................................. 9 square des Aliziers

Mme Florence LEUPARD ....................................................................................................................13 rue de la Grande Charrière

M. Yves GIRARD ............................................................................................................................................................2 rue des Acacias

Mme Dominique VAUCHEY ...........................................................................................................................32 route de la Chapelle

M. Claude HAUSTÊTE ................................................................................................................................6 rue de l’Ancien Couvent

Mme Marie-Irène GORIOT .......................................................................................................................................33 rue des Chênes

Mme Lydie PRETOT ..............................................................................................................................................10 square des Tamaris

LISTE DU CONSEIL MUNICIPAL
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ACTION SOCIALE 
SCOLARITÉ

Patricia ESTAVOYER

Gabrielle FERRAO

Frédéric COURTET

Michelle HANRIOT-COLIN

Monique ARDAIL

Christelle BEAUSOLEIL

Marjolijn COURBET

Claude HAUSTÊTE

COMMUNICATION 
NOUVELLES 

TECHNOLOGIES

Frédéric COURTET

Michelle HANRIOT-COLIN

Fabrice THEVENOT

Florence LEUPARD

Dominique VAUCHEY

DÉLÉGUÉS DANS LES DIFFÉRENTS SYNDICATS

A.U.D.A.B. (Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Bisontine)

 Titulaire : Ada LEUCI

S.I.C.A. (Syndicat Intercommunal du Canton d’Audeux)

 Titulaires : Marcel FELT, Florence LEUPARD, Thierry BACON

 Suppléants : Alexandre EDEINGER, Michelle HANRIOT-COLIN, Marie-Irène GORIOT

G.B.M. (Grand Besançon Métropole)

 Titulaire : Marcel FELT

 Suppléante : Ada LEUCI

Commission d’Appel d’Offres

 Titulaires : Jacques LOMBARD, Bertrand SCHECK, Monique ARDAIL

 Suppléants : Frédéric COURTET, Jean-Claude ROY

COMMISSIONS

SYNDICATS ET COMMISSIONS

AFFAIRES FINANCIÈRES
ET CONTRÔLE
DE GESTION

Bertrand SCHECK

Christiane TILLY

Jacques LOMBARD

Thierry BACON

Florence LEUPARD

Alexandre EDEINGER

Marie-Irène GORIOT

Lydie PRETOT

ENVIRONNEMENT 
ET DÉVELOPPEMENT 

DURABLE

Alexandre EDEINGER

Ada LEUCI

Jacques LOMBARD

Florence LEUPARD

Marjolijn COURBET

Claude HAUSTÊTE

Marie-Irène GORIOT

PATRIMOINE 
COMMUNAL

Denis JOLY

Frédéric COURTET

Jean-Claude ROY

Monique ARDAIL

Jacques LOMBARD

Thierry BACON

Christelle BEAUSOLEIL

Fabrice THEVENOT

Dominique VAUCHEY

URBANISME 

Ada LEUCI

Patricia ESTAVOYER

Gabrielle FERRAO

Jean-Claude ROY

Christiane TILLY

Jacques LOMBARD

Thierry BACON

Fabrice THEVENOT

Yves GIRARD
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LOCATION SALLE POLYVALENTE (réservée aux Miseroulets)

Conditions de location

Pour louer la salle, il faut prendre contact avec le secrétariat de mairie. Il est possible de visiter les locaux 

avec la responsable de la salle le vendredi matin de 8 h à 11 h. Puis, il convient de signer un contrat de 

location avec paiement d’arrhes (50 %).

L’état des lieux, la mise à disposition de la vaisselle et la remise des clés ont lieu le vendredi à 10 h 45.

Toutefois, les locataires ne peuvent occuper la salle qu’à compter de ce même vendredi à partir de 14 h.

Le nettoyage des locaux est assuré par les locataires.

La restitution des clés a lieu le lundi à 10 h 30.

Compte tenu de la mise en conformité des locaux et des équipements de la cuisine, seule est possible la 

remise en température des plats élaborés à l’avance.

La caution est restituée le lundi matin par la responsable de la salle, après vérification de la propreté des 

lieux et le règlement éventuel de la vaisselle cassée, selon le tarif joint au contrat de location et affiché dans 

la réserve.

La salle est prêtée aux familles qui le désirent lors des obsèques d’un proche.

La salle est également prêtée aux associations du village pour leurs manifestations.

HEURES DE TONTE

Par arrêté préfectoral, l’utilisation de tondeuses et matériels 

bruyants (tronçonneuse, taille-haies, débroussailleuse… ) est 

limitée aux jours et heures suivants :

MAIRIE SECRÉTARIAT

13 rue du 9 Septembre

25480 MISEREY-SALINES

Tél. 03 81 58 76 76

e-mail : mairie@miserey-salines.fr

Accueil téléphonique
et ouverture au public

Lundi 14 h - 18 h

Mercredi 9 h - 12 h

Vendredi 9 h - 12 h

Samedi 9 h - 12 h

SERVICES MUNICIPAUX

JOURS
OUVRÉS

SAMEDI
DIMANCHE,

 JOURS FÉRIÉS

8h30 - 12h00

14h00 - 19h30

9h00 - 12h00

15h00 - 19h30
 10h00 - 12h00

TARIFS DE LOCATION
(du vendredi midi au lundi midi)

Grande salle pour les Miseroulets

Grande salle + petite salle pour les Miseroulets

Caution

375 €
480 €
250 €

Site internet de la mairie

www.miserey-salines.fr

LE BRÛLAGE EST INTERDIT 

Le brûlage en plein air ou à l’aide 

d’incinérateurs individuels, des dé-

chets et détritus de toute nature, est 

rigoureusement interdit dans l’agglo-

mération.

Miserey-Salines sur votre téléphone
Pour installer l’application Intramuros, flashez le QR code.
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LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

SECRÉTARIAT

(de gauche à droite)

M. Alexis MERAT

Mme Mélanie SANDOZ

Mme Patricia PERNIN

PÉRISCOLAIRE 

(de gauche à droite)

Mme Béatrice JEANGUYOT

Mme Delphine GILLY

Mme Laëtitia MATHON

SERVICES TECHNIQUES

(de gauche à droite)

M. Christophe GILLY

M. Christophe BOUCLANS

M. Dimitri BEGRAND

ÉCOLE MATERNELLE

(de gauche à droite)

Mme Cécile JEAN

Mme Isabelle BROUHAUD

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE
4 A rue de la Communauté - 03 81 65 59 01

L’agence Poste Communale est tenue en binôme par :

Patricia PERNIN                           Laëtitia MATHON 
(lundis, mardis, et jeudis)            (vendredis et samedis)

 
- SERVICES DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE -

• Réception et envois de colis

• Courriers recommandés

• Retrait et versement de numéraire 
sur vos comptes postaux

• Dépôt de chèques postaux

• Contrat de réexpédition de courriers

- HORAIRES D’OUVERTURE -

Lundi : 9h-11h15        Mercredi : 16h-18h30        Jeudi : 9h-11h15

Vendredi : 9h-11h15        Samedi : 9h-12h
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PATRIMOINE COMMUNAL

VOIRIE
Avec Grand Besançon Métropole et dans le cadre du GER, 

nous avons réalisé la reprise et la réfection de la Rue de 

la Diligence par moitié avec la Commune des Auxons 

(réalisation d’un enduit bicouche).

Sur le même principe, la Rue des Vernois a, elle aussi, été 

rénovée.

Rue du Clos des Pins I, après les travaux de réfection de la 

conduite d’eau, c’est également la voirie qui a été revêtue 

d’un enrobé.

Le chemin de la Diligence et le parking du parcours santé, 

qui sont encore dans la compétence de la commune, ont 

été rénovés avec un enduit bicouche, travaux réalisés par 

la commune.

À  la suite de la création d’une activité pétanque par l’ASCMS, 

le terrain de boules des Nuelles a été agrandi et remodelé.

L’accès au cimetière, dans sa première phase, a commencé 

à être mis en valeur par des travaux de sécurisation de 

talus, la réfection du mur avec couvertine, le décapage et 

la peinture au four des portails. L’achat d’une benne pour 

les déchets du cimetière complète cette rénovation. Les 

déchets sont triés et valorisés par la société qui les évacue.

Un point d’eau supplémentaire, qui avait été sollicité par 

des administrés, a été réalisé dans le milieu du cimetière.

L’accès au bassin des Nuelles a été modifié pour permettre 

l’entretien mécanique.

La sécurité à l’entrée du village (Rue des Vergers) est 

renforcée avec une signalisation lumineuse limitant la 

vitesse à 30 km/h et précisant la priorité de l’impasse des 

Vergers.

BÂTIMENTS
Nous avons réalisé la conformité du réseau des eaux usées 

du bâtiment de l’ancienne gare.

L’école maternelle s’est vue dotée d’une toute nouvelle 

chaudière (l’ancienne avait 20 ans). Les travaux ont été 

réalisés pendant les vacances scolaires, les circuits d’eau et 

les radiateurs ont quant à eux été nettoyés.

Cette nouvelle chaudière permettra de réguler plus 

finement le chauffage et de diminuer la consommation 

d’énergie.

Dans la cour de l’école maternelle a été installée une 

tonnelle apportant l’ombre en période de grosse chaleur. Il 

en sera de même pour la cantine en 2023.

Pour le bâtiment « école primaire », les agents techniques 

ont repeint l’ensemble du couloir au rez-de-chaussée, ainsi 

que la 8e classe avant sa prise de possession à la rentrée.

Une consultation a été réalisée pour la remise en peinture 

de l’ensemble de la salle polyvalente, ce qui a donné une 

belle réalisation. Les rideaux de la salle en parquet sont 

également changés.

Les réfections de la toiture de la cure et son annexe sont en 

cours.

Un logement F3 au-dessus de la mairie a été rénové dans 

sa totalité (électricité, peinture, sol, sanitaire et cuisine 

aménagée).

Les portes d’entrée des appartements au-dessus de la 

mairie ont elles aussi été remplacées par des portes PVC 

sécurisées.

Dans le cadre du renouvellement de matériel, un tracteur 

a été changé (9 mois de délai et livraison réalisée ce mois 

d’octobre).

LOTISSEMENT LES NUELLES
Chaque année, au budget, est inscrite une somme pour 

l’amélioration des bâtiments du lotissement des Nuelles.

Nous avons pu ainsi réaliser le changement des portes de 

garage (31 cellules) et des chêneaux de 4 ensembles de 

garages.

Les travaux de rénovation pour les salles de bains auront 

lieu en 2023.

QUELQUES RECOMMANDATIONS 
D’USAGE POUR TOUS

Merci de :

• Tailler les haies pour laisser le libre passage sur les 

trottoirs.

• Libérer les zones de retournement et de circulation 

(véhicules, poubelles, … ) pendant la période de 

déneigement.

• Penser à nos agents qui tondent ou débroussaillent 

et pour qui les déjections canines ne sont pas des 

plus agréables.

• Veillez à respecter la propreté du cimetière, preuve 

de civisme.
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Responsable :

M. Denis JOLY 

Membres :

M. Frédéric COURTET

M. Jean-Claude ROY

Mme Monique ARDAIL

M. Jacques LOMBARD

M. Thierry BACON

Mme Christelle BEAUSOLEIL

M. Fabrice THEVENOT

Mme Dominique VAUCHEY
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ACTIONS SOCIALES ET CULTURELLES

Carte « Avantages Jeunes » : l’opération a été renouvelée 

cet été. Elle a été annoncée sur l’ensemble des outils de 

communication de la commune. La carte a été proposée au 

prix de vente de 3 € au lieu de 8 € (le reste étant à charge de 

la commune).

Cette carte permet d’obtenir de nombreux avantages et 

réductions, que ce soit au niveau culturel et/ou sportif (à 

découvrir sur avantagesjeunes.com).

Concours boîtes à livres : un concours de création de 

boîtes à livres a été lancé. Trois propositions sont parvenues 

en mairie. Au printemps prochain, vous pourrez les 

découvrir !

Le conflit entre l’Ukraine et la Russie ne nous a pas laissés 

indifférent.

Une collecte en faveur de l’Ukraine, a été lancée du 

1er avril au 9 avril 2022, afin de recueillir des dons en nature.

Nombreux d’entre vous ont été généreux. Grand merci à 

tous les participants.
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Responsable :

Mme Patricia ESTAVOYER

Membres :

Mme Gabrielle FERRAO

M. Frédéric COURTET

Mme Michelle HANRIOT-COLIN

Mme Monique ARDAIL

Mme Christelle BEAUSOLEIL

Mme Marjolijn COURBET

M. Claude HAUSTÊTE

Apéritif dînatoire : cette rencontre a eu lieu le mercredi 

6 juillet, à l’issue du dernier conseil municipal précédant la 

période estivale, Cette manifestation s’est déroulée dans 

la cour du château. Elle a permis des échanges entre les 

habitants des quartiers « Vignes des Champs, la Jaquelle, 

Terre Rouge, rue Sacie, le Verger de Miserey-Salines » et les 

élus.

Colis des aînés : ces deux dernières années, le repas des 

aînés a été remplacé par la distribution de colis gourmands. 

La situation sanitaire étant encore bien trop fragile, c’est, 

avec grands regrets, que cette année encore, nous avons 

privilégié la distribution du colis de Noël.

Repas de Noël du périscolaire : le repas a eu lieu le jeudi 

15 décembre. Le cadeau, offert par la municipalité, a été 

accueilli avec joie par les enfants.

Concert de Noël : il a pu être organisé le dimanche 

18 décembre à 17 h à l’église. La prestation a été assurée par 

« CHANT’ESPOIR ».

Le spectacle s’est prolongé par le verre de l’amitié offert par 

la municipalité.

CETTE ANNÉE NOUS AVONS PU
ORGANISER QUELQUES MANIFESTATIONS :
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JEUNESSE ET PETITE ENFANCE

LES CRÈCHES
Pour vos enfants en bas âge, une crèche et une micro-crèche organisent 

un accueil qui leur est dédié. Jeux, animations, motricité…  dans un 

encadrement professionnel. Vos enfants évoluent dans une structure 

collective où ils s’éveillent et se socialisent en toute sérénité.

SCOLAIRE
L’école maternelle et l’école élémentaire Monique Marmier accueillent 

les élèves depuis la maternelle jusqu’au CM2.

La commune de Miserey est très impliquée dans l’entretien des locaux et 

plus généralement dans la vie de ces deux établissements, pour le bien-

être de vos enfants. Cette année une pergola a été installée dans la cour. 

Elle permet aux enfants d’être protégés du soleil et de la pluie.  

Pour l’école élémentaire, une 8e classe a été ouverte avec du mobilier 

neuf et tout le matériel nécessaire.

PÉRISCOLAIRE
La commune dispose d’un service de restauration scolaire et de garderie scolaire.

Les FRANCAS assurent la prestation et rencontrent un grand succès.

CENTRE DE LOISIRS
Les mercredis et pendant les vacances scolaires, l’UFVC propose des animations à vos enfants et adolescents, sur le site 

d’Ecole-Valentin.
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Responsable :

Mme Patricia ESTAVOYER

Membres :

Mme Monique ARDAIL

Mme Christelle BEAUSOLEIL

Mme Marjolijn COURBET

M. Frédéric COURTET

Mme Gabrielle FERRAO

Mme Michelle HANRIOT-COLIN

M. Claude HAUSTÊTE

MICRO-CRÈCHE « LES KOALAS »

Gérée par l’association Familles 

Rurales Fédération du Doubs, la 

micro-crèche peut accueillir simul-

tanément 9 enfants âgés de 2 mois 

et demi à 6 ans ; habitant de la com-

mune prioritairement. Actuelle-

ment 13 enfants y sont inscrits, en 

accueil régulier ou de façon occasionnelle.

L’équipe compte quatre professionnelles : Cyrielle, Eloïse, 

Charline et Amandine.

Les atouts de la micro-crèche pour les enfants
L’enfant se retrouve au sein d’un petit groupe dans lequel 

il pourra jouer en toute tranquillité. Il est confié à 1 ou 2 

adultes selon la taille du groupe (1 adulte jusqu’à 3 enfants 

présents et 2 adultes à partir de 4 enfants présents).

Il évolue dans un espace complètement adapté à l’accueil 

des jeunes enfants où tout a été pensé pour son éveil, son 

confort et sa sécurité.

Il lui est proposé de participer à des activités collectives qui 

vont favoriser son éveil et sa socialisation.

Les atouts pour les parents
Une équipe de professionnelles de l’accueil de la petite 

enfance travaille à la micro-crèche : personnels titulaires du 

CAP petite enfance, auxiliaire de puériculture, éducatrice de 

jeunes enfants.

Le travail de l’équipe est guidé par un projet éducatif. Le 

personnel est attentif à la communication quotidienne avec 

les parents. Les repas et goûters sont collectifs et fournis par 

un prestataire de services.

Types d’accueil possible
Accueil régulier avec réservation de la place et signature 

d’un contrat.

Accueil occasionnel avec réservation.

Pour les tarifs, consulter la référente technique.

Micro-crèche
« Les KOALAS »

10 rue de Besançon25480 MISEREY-SALINES
Tél. 03 81 53 37 72
       06 32 58 89 21Courriel : mc.miserey@famillesrurales.frRéférente technique de la micro-crèchede Miserey-Salines : Charline HAY

Ouvert du lundi au vendredi en continu de 7h30 à 18h30
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CRÈCHE « LES KANGOUROUS »

La crèche « Les Kangourous » à Miserey-

Salines accueille des enfants âgés de 10 semaines à 4 ans. 

Elle dispose de 24 berceaux répartis en 2 sections, les bébés 

et les moyens grands.

Au sein de la structure, 6 places sont réservées aux 

entreprises et les 18 restantes pour les résidents de Miserey-

Salines. L’accueil des familles se fait à partir de 7 h 30 Jusqu’à 

18 h 30.

Depuis son ouverture la 

crèche « Les Kangourous » et 

son équipe ont mis en œ uvre 

de multiples projets afin 

d’accompagner l’enfant dans 

ses différents apprentissages 

et acquisitions :

Un système de référence 

pour assurer la continuité des 

soins avec prise en charge de 

l’enfant dans la globalité ;

Le tour de rôle et les repas 

libres : les enfants mangent par petits groupes de deux 

ou trois au maximum. L’enfant peut choisir son bavoir. Des 

assiettes compartimentées sont mises à disposition afin 

que l’enfant mange dans l’ordre qu’il souhaite. À  la fin du 

repas, ils peuvent débarrasser leur assiette et leurs couverts 

en les déposant dans les bassines ;

Un projet éducatif fondé
sur la motricité libre
La communication gestuelle pratiquée au quotidien.

Le portage qui est un moyen de sécuriser l’enfant.

Les familles sont invitées à différents temps d’échange :

Le café parents (une fois par mois).

Le Festiparents  (temps d’immersion où parents et enfants 

peuvent partager des activités).

La fête de l’été et de l’hiver (moment de partage entre 

professionnelles et familles).

D’AUTRES PROJETS
EN COURS À LA CRÈCHE :

Installations extérieures
Cette année nous avons pour 

projet d’intégrer dans notre 

planning de la semaine une 

journée à l’extérieur. Pour 

se faire, une toile tendue et 

une avancée de toit ont été 

installées.

Soins et hygiène
Nous arrivons dans une période où les microbes sont 

de retour. Pour les lavages de nez nous utilisons depuis 

quelque temps une seringue nasale. Elle permet un 

désencombrement plus efficace et ne blesse pas l’enfant.

L’accompagnement
au sommeil
Aujourd’hui, chaque 

section est équipée 

de lits bas. Une 

professionnelle peut 

s’installer au sol près des 

enfants. Cela permet 

aussi de favoriser 

l’autonomie de l’enfant, 

qui peut se rendre seul 

dans son lit ou en sortir quand il en a besoin.

Salle dédiée à l’éveil 
sensoriel type Snoezelen
Depuis peu, nous utilisons un 

dortoir en dehors des temps 

de sieste, afin d’offrir à l’enfant 

un lieu de détente différent, 

d’apaisement, d’exploration 

des sens et de développement 

de l’imaginaire avec lampe 

à bulle, table lumineuse, 

veilleuse, dalles sensorielles et 

des bâtons de pluie.

Crèche

« Les KANGOUROUS »

Rue d’École

25480 MISEREY-SALINES

Tél. 03 81 48 81 44

Courriel : misereysalines@la-maison-bleue.fr

Directrice : Céline FUMEY
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ÉCOLE MATERNELLE

DÉLÉGUÉS DE PARENTS D’ÉLÈVES

Titulaires :

M. MEYER

Mme BONNETON-VARDANEGA 

Mme SIRAT

M. HELD

Suppléants : 

Mme RAICHON

Mme PHOMMAVONG-BOFFY

PROJETS / MANIFESTATIONS

• Participation au Livre élu pour la classe de Mme LEGUIN

• L’école met en place un projet sur la bienveillance et la lutte contre les micro-

violences et le harcèlement. 3 valeurs sont mises en avant : gentillesse, 

progrès, entraide.

• Participation des classes de Mmes BOILLOT et LEGUIN au Ciné des Petits avec 

le cinéma Megarama Valentin.

• Les classes se rendront au Théâtre de l’Espace une fois dans l’année.

• Les classes de Mmes BLOUME et DAUGUSTRON réalisent des sorties régulières 

dans la forêt de Miserey-Salines.

• Un spectacle de Noël a eu lieu le jeudi 8 décembre : Compagnie les 3 

chardons.

• La classe de Mme LEGUIN est inscrite à l’USEP : course d’orientation à la 

Citadelle, randonnée à Noironte et Rallye Nature à Marchaux.

PARKING

Les problèmes de stationnement sur le parking de la salle polyvalente sont récurrents.

La vie de vos enfants est en jeu, c’est pourquoi nous vous demandons :

• de stationner uniquement sur les emplacements réservés

• de ne pas stationner en double file 

• de ne pas stationner rue de l’Ancien Couvent

ATSEM :  Mme BROUHAUD Isabelle  AESH : Mme PELLETIER Lucie

 Mme JEAN Cécile

                    Site internet de l’école

http://mat-miserey-salines.ac-besancon.fr

RAPPEL
AUX PARENTS

Les enfants de la maternelle 
doivent impérativement 
être accompagnés par une 
personne responsable lors de 
leur entrée ou sortie à l’école.

4 CLASSES 95 élèves

Petite section Mme BOILLOT 23 élèves

Petite et moyenne sections Mme BLOUME 24 élèves

Moyenne et grande sections Mme DAUGUSTRON 24 élèves

Grande section
Mme LEGUIN

Mme MUSSOT
24 élèves

12

2 rue de l’Ancien Couvent

25480 MISEREY-SALINES

Tél. 03 81 58 74 59

Courriel :

maternelle.miserey-salines@ac-besancon.fr

Directrice : Mme LEGUIN Valérie

HORAIRES

Accueils entre 8h20 et 8h30 / 13h20 et 13h30

Sorties à 11h45 et 16h15

http://mat-miserey-salines.ac-besancon.fr/


8 classes - 189 élèves
Cycle 2 : apprentissages fondamentaux

                 (CP/CE1/CE2)

Cycle 3 : consolidation (CM1/CM2/6ème) 

PROJETS / MANIFESTATIONS

Sorties JMF (Jeunesses Musicales de France) 

Plusieurs réservations sont faites mais sont en attente de 

confirmation.

Dispositif « École et cinéma »
Toutes les classes sont inscrites pour voir 3 films au 

Mégarama à École-Valentin.

Mardi 22 novembre pour le film 1,2,3 Léon / mardi 

29 novembre pour le film Billy Elliot.

Les 2 Scènes
Les classes ont été retenues pour Laurel et Hardy 

(ciné-concert), le jeudi 24 novembre pour les classes de 

Mmes Grandvoinnet / Marlinge, Gallart, Gregorio et de M. 

Faivre.

Natchav (théâtre d’ombres), le vendredi 3 mars pour les 

classes de Mmes Lahache, Poizat et de M. Travaglini.

Pour Noël 
Les élèves de CP et CE1 ont participé à un spectacle 

de la compagnie du Clair-Obscur,  Sim Salabim, 

le lundi 28 novembre.

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont assisté à un autre 

spectacle, Mademoiselle Odile, de la même compagnie, 

le lundi 5 décembre.

Projet natation
Les élèves de CM1 et de CM2 vont à la piscine cette année. 

Les élèves de CM2 suivent un cycle de 8 séances à la piscine 

Mallarmé, du 22 novembre au 24 janvier.

Les élèves de CM1 commenceront un cycle de 8 séances à la 

piscine Mallarmé, du 31 janvier au 4 avril.

Projet conte musical pour
les élèves de CE2, CM1 et CM2
Dans le cadre de l’enseignement musical, les classes de CE2, 

CM1 et CM2 se sont engagées depuis fin septembre dans 

la mise sur pied d’une comédie musicale, Le Minotaure, 

composée par Julien Joubert sur des textes de Jean-Luc 

Moreau.

Pour mener à bien ce projet, les enseignants seront épaulés, 

à compter du mois de janvier, par un intervenant spécialiste 

de la direction musicale et de la mise en scène, Pierre 

Frantz, qui a déjà travaillé à nos côtés. Le Pôle d’excellence 

Voix d’enfants du Théâtre de Vesoul a souhaité nous 

renouveler son soutien en prenant à sa charge le coût 

de ces interventions. La date des représentations n’a pas 

encore été choisie

CLASSE EFF. ENSEIGNANTS

CP 24

Mme GRANDVOINNET

Mme MARLINGE (le jeudi

et un vendredi sur trois)

CP / CE1 24 (13 - 11) Mme GALLART

CE1 24 Mme GRÉGORIO

CE2 24 M. FAIVRE

CE2 / CM1 22 (16 et 6) Mme LAHACHE

CM1 25 Mme POIZAT

CM2 23 Mme ESTACHY

CM2 23 M. TRAVAGLINI

ÉCOLE PRIMAIRE MONIQUE MARMIER

A.E.S.H. :
Mme REISSER et Mme MINARY

Psychologue de secteur

Mme Christine SIMONIN

Délégués de parents 

d’élèves :

Titulaires : 

BULLOT Emilie,

FRECHET Emilie,

HARTMANN Laurence, 

PHOMMAVONG Justine,

RAGOT Aurélie,

THABOUREY Mélanie, 

RAICHON Nassima,

SERPOLLET-MARTIN Aude

Suppléante :

BROUHAUD Isabelle
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2 rue de l’Ancien Couvent 25480 MISEREY-SALINESTél. 03 81 58 70 96Courriel : ecole.monique-marmier.miserey-salines@ac-besancon.frSite internet :http://elem-marmier-miserey-salines.ac-besancon.frDirectrice : Mme GRANDVOINNET(déchargée le jeudi et un vendredi sur 3)

HORAIRESAccueils à 8h20 et 13h20 aux entrées des écolesHoraires des cours : 8h30 à 11h45 / 13h30 à 16h15



ÉCOLE PRIMAIRE - COLLÈGE

Projet danse
Les élèves de CP et de CE1 bénéficieront d’un cycle de danse 

de 10 séances de 45 minutes, animé par M. Pierre Alexandre 

Chauvin. Les séances auront lieu les mardis après-midi du 

3 janvier jusqu’au 4 février puis les lundis après-midi du 

20 février au 20 mars. Ce cycle coûtera 700 euros.

Projet lutte
Les élèves de CP et CE1 participeront à un cycle de 6 séances 

de 45 minutes d’initiation à la lutte les mardis 28 mars, 4 et 

25 avril, 3, 9 et 16 mai. Cette intervention sera menée par 

M. Stéphane Lamy, éducateur sportif du Club pugilistique 

bisontin, pour un montant de 450 euros.

Course longue pour le Téléthon
Cette action de solidarité avait été suspendue dans notre 

école en raison de la situation sanitaire. Les élèves et les 

parents ont été à nouveau réunis pour courir le vendredi 2 

décembre pour réaliser le maximum de tours autour de 

l’école.

Rencontres USEP
Après plusieurs années sans participation aux rencontres 

USEP, 5 classes de l’école se sont inscrites ainsi que la classe 

de GS de Mme Leguin. Elles participeront à 3 rencontres 

(une rencontre course d’orientation à la Citadelle, une 

rencontre randonnée en forêt ou randonnée urbaine et une 

rencontre Raid Nature)

COLLÈGE ALBERT CAMUS

100 rue de Vesoul

25000 BESANÇON

Tél. 03 81 50 51 24

Courriel : ce.0251348e@ac-besancon.fr

Site internet : https://clg-acamus-besancon.eclat-bfc.fr

Principal : M. STUDER

Cycle 3 : consolidation CM1/CM2/6ème

Cycle 4 : approfondissements 5ème/4ème/3ème
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Priorité donnée aux enfants qui fréquentent 
régulièrement la cantine et par ordre d’inscription.

Inscription

Inscriptions pour tout enfant scolarisé sur dossier 
« papier ».

Réservations des repas et du Périscolaire via le site inter-
net Portail Famille : https://misereysalines-francas.
leportailfamille.fr ou par l’application smartphone 
Intramuros de la commune.

Comment ça se passe au Périscolaire !
Le matin

Le centre accueille les enfants à partir de 7h15. 

L’enfant a accès aux activités (lecture, jeux de société, 

dessin, discussion avec les copains/copines, ne rien faire… ). 

Ce moment informel permet à chaque enfant de s’installer 

à son rythme. L’animateur est disponible et à l’écoute, 

il encadre sans diriger. Vers 8h15, les enfants rangent le 

matériel puis se préparent pour l’école. 

Le midi

Le service des enfants des maternelles se fait de 11h45 à 

13h10.

Pour les enfants de l’élémentaire, deux services différés de 

restauration sont organisés. Selon le service, des activités 

sont mises en place avant ou après le repas.

Durant le repas les animateurs ont pour mission, sans que 

cela ne devienne une contrainte, de sensibiliser les enfants 

sur le sens du partage et de leur faire goûter tous les plats.

Le soir

Après le goûter, l’équipe propose diverses activités aux 

enfants. Des actions sportives ont été mises en place avec 

un cycle de Gym en partenariat avec la Gym Saint Claude 

et plus récemment un cycle Handball en lien avec le comité 

du Doubs.

Des activités manuelles sont aussi proposées avec 2 séances 

de scrapbooking, réalisation de déco pour Halloween et 

Noël. 

Le repas de Noël a eu lieu le jeudi 15 décembre, la 

municipalité a offert le petit cadeau traditionnel.

Le mercredi et pendant les vacances, sur le site d’École-

Valentin, le centre de loisirs intercommunal d’Ecole-Valentin, 

de Miserey-Salines et de Pirey, animé par l’UFCV propose 

des animations à vos enfants et adolescents, en partenariat 

avec la CAF du Doubs.

Des activités et sorties thématiques sont proposées aux 

enfants et adolescents, qui participent à leur élaboration 

pendant la permanence mensuelle assurée en alternance 

dans l’une des trois communes concernées.

TEMP’ADO (de 11 à 16 ans)

Les activités Temp’Ado sont variées et se déroulent tout au 

long de l’année :

Pâtisserie, soirée cinéma, street art, cuisine, séjour de pleine 

nature, etc.

Les ados se rencontrent un mercredi après-midi par mois. 

Des stages sont organisés pendant les vacances (atelier 

cuisine, vidéos, photos, sports… les ados choisissent le 

stage qu’ils souhaitent)

Ce sont eux qui décident de leurs projets et ils programment 

leurs sorties annuelles (ex : une journée à Europa Park, 

patinoires, ciné… ).

Les Francas du Doubs gère le périscolaire depuis janvier 2021. Le périscolaire du matin accueille en moyenne entre 35 et 

50 enfants. La restauration scolaire accueille une moyenne de 155 enfants avec des pics de fréquentation allant jusqu’à 175 

enfants.  Le périscolaire du soir, assuré par 9 personnes, en fonction de la fréquentation, accueille entre 60 et 110 enfants. 

CANTINE - PÉRISCOLAIRE

TARIFS 2023
Quotient
familial

Matin de
7h15 à 8h30

Midi de
11h45 à 13h30

Soir de
16h15 à 18h15

De 0 € à 800 €
aides CAF 
déduites

0,66 € 5,34 € 1,78 €

Plus de 801 € 1,29 € 6,22 € 2,78 €

2 rue de l’Ancien Couvent

25480 MISEREY-SALINES 

Tél. 03 81 58 89 69 - 06 31 18 31 85 

Courriel : misereysalines.cdl@francas-doubs.fr

Directeur : M. Alex CACHOT

Centre de Loisirs

20 rue de la Tuilerie - 25480 Ecole-Valentin

Tél. 07 75 11 28 40

Renseignements et inscriptions en ligne

https://portail-animation.ufcv.fr 

https://portail-animation.ufcv.fr/tempados-

ecole-valentin-miserey-pirey/

Courriel : tempado.fc@ufcv.fr

Téléphone : 03 81 52 56 79

Photo de l’équipe (de gauche à droite) : Alex (le directeur), Robin, Youssef,
Paty, Pierre, Béatrice, Sam, Agathe, Océane, Lily, Evelyne, Manon, Lee et Laetitia.
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FINANCES

1) FONCTIONNEMENT

RECETTES

Celles-ci sont évaluées à 1 875 103 €, en nette hausse 

par rapport à l’exercice précédent (+ 4,48 %). Pour 

des comparaisons à périmètre constant nous avons 

neutralisé le produit exceptionnel de 2021 (200 000 € 

provenant de la vente d’un terrain).

Produits de services : ceux-ci sont en nette 

augmentation (+ 27,70 %) due notamment à la bonne 

tenue des ventes de bois.

Impôts et taxes : les recettes sur le chapitre ont 

augmenté de 8,41 % en raison du dynamisme des 

bases d’imposition et la constatation de recettes 

nouvelles sur les droits de mutation et la TCCFE.

Dotations et participations : elles sont en baisse 

essentiellement en raison de la subvention des crèches 

qui sera versée en retard par la C.A.F, soit 75 742 € en 

janvier 2023.

Produits divers de gestion courante : Ils sont en 

augmentation par rapport à 2021 ( + 2,87 %).

Atténuation des charges :

Ce poste correspond au remboursement de salaires de 

la part de l’organisme de prévoyance.

DÉPENSES

Globalement, les dépenses de fonctionnement sont 

en augmentation et s’élèveront à 1 067 256 € par 

rapport à 983 132 € pour l’exercice précédent, soit une 

augmentation de 8, 56 %. Cette augmentation est due 

aux consommables (électricité, gaz, essence, achats 

des repas cantine, augmentation de 3,5 % de la valeur 

du point concernant le salaire des agents, glissement, 

vieillesse, technicité, ainsi que la reprise à peu près 

normale des activités post-covid.)

La justesse des prévisions du plan quinquennal permet 

à la collectivité de se passer de l’exercice d’un budget 

supplémentaire.

Les chiffres de l’année 2022 sont arrêtés au 31 décembre 2022.

Vous constaterez que nous avons conservé la maîtrise des 

dépenses de fonctionnement malgré l’inflation galopante 

sur l’ensemble des postes, la totalité des investissements sont 

autofinancés et la ligne « endettement » est toujours à zéro.
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 Responsable :

M. Bertrand SCHECK 

Membres :

Mme Christiane TILLY

M. Jacques LOMBARD

M. Thierry BACON

Mme Florence LEUPARD

M. Alexandre EDEINGER

Mme Marie-Irène GORIOT

Mme Lydie PRETOT

Endettement
par habitant

2022 2001 

0 484

2) INVESTISSEMENT

Ceux-ci se sont élevés à 755 000 € en 2022. Les sommes non dépensées sont venues abonder nos excédents et 

seront utilisées plus tard. Les investissements faits concernent, les écoles, la cantine bibliothèque, le matériel 

technique, la salle polyvalente, la micro-crèche, la remise en état d’un chemin rural et le lotissement des Nuelles., 

la maison « Dame ».

3) ENDETTEMENT

L’excédent de fonctionnement dégagé sur l’exercice permettra de financer nos investissements. L’endettement 

par habitant reste à 0 (zéro) au 31/12/2022.

La prévision d’investissement pour 2023 s’élèverait aux alentours de 1 500 000 €. La commune n’aura pas recours 

à l’emprunt en raison de l’excédent de fonctionnement et en ne dépensant que ce qui est strictement nécessaire.

Le renforcement de notre épargne de « précaution » sera bien utile pour les investissements à venir, notamment 

pour financer nos deux projets immobiliers.
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FINANCES

2022 2021 2020 2019 2018

RECETTES 1 875 103 1 998 992 1 658 528 1 811 651 1 779 335 

Produits de services 197 593 155 640 161 338 223 502 150 843 

Impôts et taxes 1 120 879 1 035 339 922 329 982 737 1 017 995 

Dotations et participations 139 904 233 597 221 718 230 385 231 568 

Produits exceptionnels / 
reprise provisions 42 012 218 506 2 725 19 840 21 222 

Autres produits gestion 
immeubles 358 518 348 508 345 972 342 452 339 482 

Atténuations de charges 16 197 7 402 4 446 12 735 18 225 

2022 2021 2020 2019 2018

DÉPENSES 1 875 103 1 998 992 1 744 336 1 811 651 1 779 335 

Charges à caractère général 512 695 451 621 402 535 401 990 452 222 

Charges de personnel 369 666 334 724 399 303 393 897 403 163 

Autres charges de
gestion courante 183 016 179 200 162 369 152 410 193 627 

Charges �nancières 0 0 0 0 0 

Charges exceptionnelles 1 879 17 587 772 100 5 735 

Virement à section
investissements 807 847 1 015 860 782 357 863 254 724 588 
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URBANISME

DÉMATÉRIALISATION DES

AUTORISATIONS D’URBANISME

GUICHET NUMÉRIQUE

Comme annoncé via différents canaux, depuis le 1er janvier 2022, l’ensemble des 

demandes d’autorisations d’urbanisme (PC-DP-PA etc...) sont transmises par voie 

dématérialisée sur un site dédié à cet effet : grandbesancon.fr/gnau

Nous rappelons que dans la rubrique « urbanisme » de notre site internet, vous 

pouvez consulter le plan local d’urbanisme, le plan de zonage, les nouvelles 

dispositions relatives au bruit ainsi que d’autres documents et annexes utiles et 

nécessaires lors de l’édification de toute construction, extension, démolition etc...

Nous rappelons que toute construction, extension ou modification doit faire l’objet 

d’une demande d’autorisation d’urbanisme, sauf, pour les constructions inférieures 

à 5 m2 exonérées de toute demande (Nota : certaines règles leur restent applicables).

Le service urbanisme de la Mairie est à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions souhaitées. N’hésitez 

pas à solliciter une rencontre pour éclairer votre projet.
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Responsable : 

Mme Ada LEUCI 

Membres :

Mme Patricia ESTAVOYER

Mme Gabrielle FERRAO

M. Jean-Claude ROY

Mme Christiane TILLY

M. Jacques LOMBARD

M. Thierry BACON

M. Fabrice THEVENOT

M. Yves GIRARD

QU’EN EST-IL DE L’ÉTAT
D’AVANCEMENT DE CERTAINS PROJETS :

Tout d’abord, le bâtiment dans lequel s’installeront les 

bureaux et services de maintenance régionaux d’Enedis 

est en cours de réalisation. Il est visible, Rue Ariane II, vers 

le giratoire rue des Vergers.

Quant à l’Hôtel 3 étoiles de 75 chambres sous 

l’enseigne B&B, situé Chemin des 3 Croix, il est en cours 

de construction.

L’Hôtel 4 étoiles sur le site du complexe Multi-loisirs 

« Les Ateliers », chemin des 3 Croix a ouvert ses portes 

courant 2022.

Le permis de Construire déposé par Carré Centre Est, 
rue Sous les Vignes, comportant 3 bâtiments de 12 

logements a été accordé donnant suite à une décision 

de la cour d’Appel de Nancy.

Nous l’avions à plusieurs reprises évoqué, la commune 

était défavorable à la construction de ces trois bâtiments 

de 12 logements dans un secteur exclusivement 

pavillonnaire.

Cependant, les procédures de recours engagées par la 

commune auprès du tribunal administratif, puis devant 

la cour d’appel de Nancy, nous ont été défavorables. 

Cette dernière instance a enjoint la commune à délivrer 

ledit permis.

Le projet de construction comportant 25 logements, 
rue des Saulniers, non loin de la Mairie devrait débuter 

courant 2023.

Le permis de construire déposé par la SMCI et situé sur 

le Site « La Lye » à proximité de BMW a été retiré. Il 

comportait des bureaux, un espace commercial et un 

espace restauration.

Un nouveau projet sera déposé en 2023.

La procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme 

en Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en cours.

Elle est assurée par Grand Besançon Métropole.

La commission AdHoc composée d’un certain nombre 

de conseillers municipaux et créée à cet effet s’est à 

plusieurs reprises réunie. La prochaine étape consistera 

en l’élaboration du PADD (Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable) qui sera abordé dans les 

différentes instances concernées, fin 2022 début 2023.

   

Les demandes d’autorisations d’urbanisme
enregistrées en 2022 sont les suivantes :

Dossiers instruits par la commune

14 Permis de construire   

1 Permis de démolir

75 Déclarations préalables   

Dossiers instruits par Grand Besançon Métropole

6 Permis de construire

3 Permis de construire modificatifs
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URBANISME

COMMUNICATION

Cette commission est en charge de 2 volets de l’action 

communale :

COMMUNICATION

Elle est réalisée à l’aide :

- du site internet de la commune https://miserey-

salines.fr sur lequel vous retrouvez l’actualité et

l’agenda des manifestations à venir mais également de 

nombreuses informations sur les services, les comptes 

rendus du Conseil Municipal, l’histoire de la commune et 

les informations culturelles et de loisirs. C’est également 

votre point d’entrée pour vous renseigner sur toutes les 

démarches administratives et services en ligne.

- de la lettre d’information Flash Info envoyée 

périodiquement par courriel pour vous informer 

notamment des comptes rendus du Conseil Municipal 

et des différentes informations qui nous sont 

communiquées pour diffusion auprès des administrés.

Il est nécessaire de s’inscrire sur le site internet pour 

la recevoir (le lien d’inscription est présent en bas de 

chaque page du site internet).

- de l’application intramuros

disponible sur les Smart-

phones Android et IOS dispo-

nible sur Applestore et Plays-

tore. Celle-ci nous permet de 

vous informer en temps réel 

via les notifications.

- du panneau interactif 

situé devant la Mairie pour 

l’affichage des annonces 

légales. Celui-ci est également 

consultable par internet.

- du panneau lumineux 

présent devant la salle 

polyvalente.

NOUVELLES TECHNOLOGIES

Une nouvelle classe a été équipée à l’école primaire 

à la rentrée

Une consultation visant l’amélioration du système 

de Vidéo Protection est en cours prenant en compte 

l’extinction des candélabres et une évolution sur la 

fiabilité des lectures de plaques.
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Responsable :

M. Frédéric COURTET

Membres : 

Mme Michelle HANRIOT-COLIN

M. Fabrice THEVENOT

Mme Florence LEUPARD

Mme Dominique VAUCHEY
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ENVIRONNEMENT
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Responsable :

M. Alexandre EDEINGER 

Membres :

Mme Ada LEUCI

M. Jacques LOMBARD

Mme Florence LEUPARD

Mme Marjolijn COURBET

M. Claude HAUSTÊTE

Mme Marie-Irène GORIOT

À  l’heure où les défis climatiques et énergétiques sont 

de plus en plus grands, le travail de notre commission 

passionnante s’avère transverse. Le début de l’année 

2022 a été marqué par la tragique disparition de notre 

cher collègue, Jean-Pierre Bonneton qui nous a beaucoup 

attristés. Depuis, tout en conservant une pensée émue 

pour lui, nous avons eu la chance de pouvoir renforcer 

notre commission en accueillant dans nos rangs, Marie-

Irène Goriot et Christiane Tilly. Elles nous apporteront 

leur expérience et idées dans cette commission qui 

prend de l’ampleur et suscite beaucoup d’intérêt.

La promotion et la matérialisation des chemins de 

randonnée identifiés par Jean-Pierre Bonneton, avec la 

Fédération Française des Randonneurs du Doubs, nous 

a permis d’envisager un partenariat pour prévoir une 

livraison au printemps 2023 et ainsi permettre au plus 

grand nombre de (re)découvrir nos jolis sentiers aux 

beaux jours.

Nos jardins familiaux ont enfin trouvé une terre d’accueil 

puisque nous avons l’accord de principe du lotisseur 

pour acquérir la parcelle identifiée au bas de la rue des 

Sondes. Cette étape importante marque le lancement de 

notre action concrète et permettra dans les prochaines 

semaines d’envisager les consultations et engager les 

travaux. La commission souhaite au préalable déterminer 

si le nombre de personnes intéressées par ces jardins 

sera suffisant pour justifier cette dépense, nous vous 

remercions donc de bien vouloir vous manifester suite 

au flash info qui sera publié sur le sujet par la commune.

Nous travaillons avec les acteurs locaux pour envisager 

les premiers travaux à propos des îlots de fraîcheur 

identifiés en 2022. Nous aurons également à cœ ur 

d’accompagner la dés-imperméabilisation des cours 

d’écoles au cours de l’année 2023 en partenariat avec la 

Commission Patrimoine.

Une nouvelle habitude a été initiée au printemps 2022 

avec la plantation d’un arbre par les enfants de CM2 

(offert par l’association 123 Salines). Ce tilleul a été installé 

au jardin d’agrément près de l’église et constitue le 

premier d’une longue série. C’est un moment symbolique 

pour les jeunes générations qui plantent l’avenir au 

moment de quitter les bancs de notre commune. Nous 

soutiendrons annuellement cette tradition naissante en 

offrant un emplacement chaque année et nos bons soins 

aux arbres ainsi plantés.

En 2022, nous avons eu l’opportunité d’accueillir et de 

suivre pour la majorité de notre commission plusieurs 

sessions de la Fresque du climat. Elles nous ont permis 

d’éveiller nos consciences, de mettre des mots sur des 

concepts, sur les enjeux ainsi que les conséquences 

négatives sur l’évolution climatique, liées à l’activité 

humaine. Actuellement une vingtaine d’habitants se 

sont prêtés au jeu et nous les en remercions. Nous 

serons amenés à proposer et promouvoir cette 

sensibilisation au plus grand nombre, alors, restez 

attentifs à nos communications et invitations.

Pour conclure, si nous aurions aimé pouvoir 

avancer plus rapidement dans nos divers projets, 

un certain nombre de contraintes ne nous l’ont 

malheureusement pas permis, toutefois notre 

engagement, notre envie et notre volonté de bien 

faire restent entières et nous nous mobilisons 

plus intensément pour concrétiser ces beaux 

projets.
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Tarif de la levée par type de bac quelle que soit la zone tarifaire

Volume 60 l. 80 l. 120/140 l. 180 l. 240 l. 330 l. 500 l. 750 l.

Tarif 2023 T.T.C. 2,88 € 2,88 € 2,88 € 2,88 € 2,88 € 3,07 € 3,36 € 3,80 €

Prix de l’abonnement au service selon le volume et le type de bac proposé

Volume 60 l. 120/140 l. 180 l. 240 l. 330 l. 500 l. 600 l. 750 l.

Tarif 2023 T.T.C. 138,94 € 178,60 € 200,50 € 243,25 € 308,98 € 419,12 € 540,50 € 613,81 €

DÉCHETTERIE - GESTION DES DÉCHETS

RAMASSAGE DES DEUX POUBELLES

Poubelle beige à couvercle marron (tout ce qui ne sera pas recyclé)

➤ chaque lundi matin (déposer le conteneur le dimanche soir)

Poubelle grise à couvercle jaune (déchets à recycler : voir page ci-contre)    

➤ chaque lundi matin : semaine impaire

ENLÈVEMENT DES MONSTRES ET OBJETS ENCOMBRANTS

Le 1er lundi de chaque trimestre

En 2023 : lundi 9 janvier (exceptionnellement),

lundi 3 avril, lundi 3 juillet, lundi 2 octobre.

POINTS D’APPORT VOLONTAIRE
(verre uniquement)

• bas de la rue de la Diligence

• rue de Besançon

(niveau arrêt de bus / salle polyvalente)

• rue du Clos des Pins

• rue des Prés Jefsons

REDEVANCE INCITATIVE

DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE DE PIREY
Route de Pirey direction « les Montboucons »,

à gauche au rond-point, face au centre de tir.

Tél. 03 81 88 74 08

L’ACCÈS

AUX BENNES

sera fermé

10 minutes avant,

afin de permettre

aux derniers

usagers de déposer

leurs déchets

et de quitter le site.

Prix par kilogramme de déchets résiduels collecté
quelle que soit la zone tarifaire.
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Le club a repris son activité début mai. Un repas fut organisé 

fin juin ; la crainte du fléau hivernal ayant laissé des traces, 

l’engouement de la part des membres sociétaires, fut 

moindre.

Après la fermeture estivale, une trentaine de personnes 

vogua sur la SAÔ NE, le 27 septembre, depuis SCEY avec 

repas à bord du « CADET ROUSSELLE ».

Le matin, la visite de l’ancienne ABBAYE à NEUVELLE-LES-

LA CHARITÉ, sembla être appréciée, surtout par l’accueil 

chaleureux du maître des lieux qui offrit café et brioche 

dans un des locaux des « communs » de l’endroit.

Une autre visite dans l’après-midi, d’une chèvrerie avec 

dégustation de différents fromages à LA ROMAINE, termina 

le périple ; rentrée au bercail vers 18 heures.

Jeudi 10 novembre, un repas fondue aux trois fromages 

eut lieu au siège des Mirabelles, sous la férule de ASTRID 

qui se déplaça de sa Suisse natale, pour régaler nos papilles.

Le traditionnel repas de NOËL s’est déroulé le jeudi 

15 décembre. Joyeuses fêtes de fin d’année à tous.

Nos pensées vont aux personnes qui nous ont quittés cette 

année, ainsi qu’à leurs familles.

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS

LES AUXONS / MISEREY-SALINES et des communes environnantes

Notre association est 

adhérente à la Fédéra-

tion Départementale 

d’Anciens Combattants 

et Victimes de Guerre du 

Doubs, elle-même affiliée 

à l’Union Fédérale des 

Associations Françaises 

d’Anciens Combattants et 

Victimes de la Guerre re-

connue d’utilité publique 

par décret du 25 juin 1952.

Pour notre association forte d’une centaine de membres, 

transmettre le devoir de mémoire est la préoccupation 

principale. Localement dans notre commune, nous 

célébrons chaque année les commémorations de la fin 

des deux dernières guerres mondiales et de la guerre 

d’Algérie. Tous les « Morts pour la France » sont honorés 

à chaque cérémonie patriotique.

L’association participe également à d’autres cérémonies 

patriotiques dans les environs : Libération de Besançon - 

Chapelle des Buis - Mazerolles le Salin.

Cette année, en plus des cérémonies locales, nous 

sommes allés nombreux les 15 & 16 octobre célébrer le 

60e anniversaire de la fin de la guerre d’Algérie dans le 

Nord Pas de Calais.

Située, entre Arras et Lens, la plus grande nécropole de 

France est implantée au sommet de la colline de Notre 

Dame de Lorette. Il y repose 42 000 soldats. Le corps 

d’un soldat inconnu mort en Algérie y a été rapatrié il y 

a 45 ans. C’est sous un grand soleil et un ciel d’un bleu 

intense que cette magnifique commémoration a eu lieu 

en présence de plus de 700 drapeaux et plus de 2000 

personnes venues de la France entière.

Plus récemment, 3 anciens combattants d’Afrique

du Nord ont été mis à l’honneur et décorés le 11 novembre 

à Miserey-Salines :

Jean MAIRE : Croix du Combattant et médaille de la 

reconnaissance de la Nation « agrafe AFN ».

Pierre CHEVRIER : médaille de la Défense Nationale 

« agrafe Défense et Essais nucléaires » à titre exceptionnel 

et médaille de la reconnaissance de la Nation « agrafe 

AFN ».

Norbert PHILIPPE : médaille commémorative des 

opérations sécurité et de maintien de l’ordre « agrafe 

Algérie ». Le 8 mai, il avait déjà reçu la médaille de la 

reconnaissance de la Nation « agrafe AFN ».

J’invite la population locale et des environs à participer 

à toutes nos cérémonies patriotiques car c’est toujours 

avec un très grand bonheur que les membres de notre 

association accueillent nos concitoyens. La participation 

des écoles à nos cérémonies serait la bienvenue. J’invite 

tout militaire d’active, tout ancien militaire et toute 

personne patriotique qui le désire à rejoindre nos rangs, 

notre association. Notre future assemblée générale se 

déroulera le lundi 23 janvier 2023 à 14 h.

La commune de Miserey-Salines et son Maire, Monsieur 

FELT, apportent régulièrement leur aide et leur soutien à 

notre association d’Anciens Combattants et nous les en 

remercions très vivement.

Enfin, au nom de tous les membres de l’A.A.C.A.M, 

j’adresse à toutes les Miseroulettes et à tous les 

Miseroulets nos vœ ux très cordiaux de bonne et 

heureuse année 2023.

Le Président

Jacques VERNIZEAU

LES MIRABELLES
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PAROISSE DU VAL DES SALINES

La paroisse du Val des Salines fait partie du doyenné « Banlieue-Val 

de l’Ognon », diocèse de Besançon. Elle regroupe les villages des 

Auxons, École-Valentin et Miserey-Salines, pour une population de 

plus de 7500 habitants.

Pour ces 3 villages, 4 clochers, Saints Ferréol et Ferjeux à Miserey-

Salines, Saint Georges à Ecole-Valentin, et 2 églises, Saint-Pierre et La 

Trinité, sur la commune des Auxons.

IL S’Y PASSE TOUJOURS QUELQUE CHOSE !

Le groupe des ados a préparé activement et dans la bonne 

humeur tout un assortiment de décorations de Noël, 

vendues à la sortie des messes au profit d’associations 

caritatives.

Au printemps, c’est sur la période du Carême que l’accent 

sera mis dans les différents groupes de caté, avec un temps 

fort à l’école Cartannaz à Pirey, et la participation 

solidaire des enfants servira à aider des familles en 

difficulté sur nos villages.

Des événements à venir,

pour les jeunes générations :

• Les JMJ (Journées Mondiales de la Jeunesse ), à 

Lisbonne du 24 juillet au 6 août ( de 18 à 30 ans),

• La préparation à la confirmation pour les 17-19 

ans à partir de la rentrée de septembre 2023…

Mais la paroisse offre aussi un accompagnement 

à toutes les étapes de la vie, eucharisties, 

célébrations dominicales et des grandes fêtes, 

baptêmes, mariages, service évangélique et 

visites aux malades, sacrements des malades, 

funérailles, etc...

Bernadette GRUET, Déléguée pastorale

et Michel NAAS, Curé
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ÉCHOS DE LA BIBLIOTHÈQUE

UN GRAND MERCI À TOUS

LES GÉNÉREUX DONATEURS

POUR LES DONS DE LIVRES.

Elle se compose d’un groupe de 7 bénévoles pour assurer 

les trois permanences hebdomadaires et hors permanences : 

achats, codage, enregistrement dans le logiciel etc.

La bibliothèque peut être exceptionnellement fermée 

certains mercredis ou samedis durant les vacances scolaires. 

Les lecteurs en seront informés par affichage (sur la porte de 

la bibliothèque), dans les huit jours précédant la fermeture.

C’est aussi :

• Mise à disposition des livres de la bibliothèque et Médiathèque du 

Doubs aux classes maternelles en fonction de leurs demandes.

• Des achats - Des abonnements.

• CD/DVD mis à disposition des lecteurs (prêtés par la médiathèque).

• Internet gratuit pour tous.

• Le logiciel permet à tous les lecteurs inscrits à la bibliothèque de pouvoir 

depuis chez eux ou à la bibliothèque voir ce que nous disposons en 

livres/CD/DVD/revues et de réserver sans se déplacer.

• Pour accéder à ce logiciel, il faut demander un code personnel aux 

personnes de permanence.

• Les lecteurs ont la possibilité de faire des réservations si le livre souhaité 

n’est pas à la bibliothèque.

Échange avec la Médiathèque du Doubs
• Tous les six mois, un échange de 600 livres -150 

CD - 150 DVD, ce qui permet aux lecteurs d’avoir 

davantage de choix. Cet échange se fait à la 

Médiathèque du Doubs.

Informations pour 2022-2023
• L’heure du conte a repris depuis octobre le 

mercredi une fois par mois pour les enfants de 4 

à 6 ans.

• Des expositions sont prêtées par la Médiathèque 

du Doubs (raconte tapis etc… ) Les thèmes sont 

définis en cours d’année.

• Pour rappel : les inscriptions à la bibliothèque se 

font tout au long de l’année.

Horaires d’ouverture pour 
les lecteurs

- lundi : 15h à 18h

- mercredi : 14h à 18h

- samedi : 10h à 12h

CONTACTS
Tél. 03 81 57 61 82

ou
03 81 58 80 87

E-mail  : bibliotheque@ascms.fr
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ASCMS

LA SAISON 2022-2023 DE L’ASCMS A COMMENCÉ !

MERCI
- à l’équipe précédente pour les années consacrées à 

l’association.

Le nouveau comité directeur leur souhaite bonne route 

dans leurs parcours respectifs.

- aux fidèles adhérents que nous sommes heureux de 

retrouver

- aux professeurs, prestataires, indépendants et 

bénévoles en charge des activités

- à la municipalité pour son soutien.

BIENVENUE
- aux adhérents qui nous ont rejoints

- aux bénévoles venus nous apporter leur concours.

Cette année, une nouvelle équipe est mobilisée :

Présidente : Isabelle Galmiche

Vice-président : Patrick Jacob

Trésorière : Véronique Cassard

Trésorier adjoint : Michel Messin

Secrétaire et coordinatrice musique : Amandine Galmiche

Responsable programmation : Agnès Hochart

Membres du comité : Marie Josée Badot,

Thomas Margogne.

NOS OBJECTIFS
- Culture de proximité

Le 26 novembre un concert voix et piano 

« Jacques Brel » initié par l’ancien comité 

directeur a été proposé en ouverture de 

saison. Les spectateurs venus nombreux 

étaient enthousiastes.

- Valeur ajoutée culturelle

Avec l’école de musique et le partenariat 

ASCMS / École primaire/municipalité / Théâtre 

Edwige Feuillère de Vesoul.

- Diversité de l’offre

- Accessibilité des tarifs

UN MOT D’ORDRE
- Intérêt collectif 

- Sentiment d’appartenance à l’association.

Venir à l’ASCMS relève d’une démarche volontaire et 

l’état d’esprit qui en résulte est avant tout fait de bonne 

humeur et de convivialité.

À VOS MARQUES !!!
Au service des petits et des grands, une trentaine de 

sections vous proposent des cours en face-à-face ou des 

activités collectives :

• de loisir : bibliothèque, club de lecture, couture, tarot

• de détente, pilates, sophrologie, yoga et vents du 

silence

• artistiques : dessin et peinture, ateliers créatifs 

enfants, chant danse-théâtre, danse, hip hop 

musique, théâtre, zumba.

• sportives : badminton, gym douce, gym enfants, 

bouge-toi kid, CAF (cuisses abdo fessiers) cardio 

training, judo, karaté, swissball, tennis.

• de plein air mais toujours sportives : cyclo tourisme, 

pétanque, VTT

PRÊTS ???
Il est toujours possible de vous inscrire à l’activité de votre 

choix. Votre adhésion sera calculée proportionnellement 

au temps restant à courir.

Si vous souhaitez proposer de nouvelles activités, nous 

sommes à votre écoute !

Disponibles pour un coup de main ponctuel faites-vous 

connaître nous avons besoin de tout le monde.

ALORS ….REJOIGNEZ-NOUS
Ensemble, poursuivons l’aventure commencée en 

1978…  !

Courriel : contact@ascms.fr

28



1, 2, 3 SALINES...

Animer le village pour aider nos écoliers, c’est le défi que tente de relever chaque année 

l’équipe d’1,2,3, Salines !

Tout au long de l’année, nous organisons des manifestations ayant 2 objectifs :

Divertir nos minimiseroulets

Récolter des fonds pour financer les activités des écoliers de Miserey-Salines

Voici un résumé des actions réalisées en 2022 :

5 mars - Carnaval : déguisements, jeux de 

société, activités manuelles,

Mars - Plantation d’un arbre au parc, les 

élèves de CM2 laissent ainsi un souvenir de leur 

passage,

10 avril - Rand’aux photos : découverte du 

patrimoine du village à la recherche d’énigmes,

22 mai - Vide grenier : nous avons accueilli 68 

exposants pour environ 400 mètres linéaires,

25 juin - Fête des écoles : une belle journée avec un grand soleil, qui a ravi petits 

et grands !

9 septembre - Goûter de rentrée offert aux enfants

25 septembre - La traditionnelle Rando Sirop : dans le bois du village,

21 octobre - Halloween : activités manuelles, lecture d’histoires et balade à 

la recherche des 

bonbons,

9 décembre - Goûter 

de Noël : activités ma-

nuelles, Visite du Père 

Noël, maquillage…

Ventes diverses dans l’année : sapins, chocolats, objets personnalisés avec les dessins des enfants, tombola, 

barbecue…  Merci à toutes et tous pour vos participations à nos ventes !!

Grâce à toutes ces actions, nous avons récolté 11 300 €.

L’association a reversé 8 998,80 € en deux fois aux écoles. Une participation à l’achat de matériel de cours de récréations 

et le don habituel pour les activités pédagogiques de 2022-2023 : 5 269,99 € à l’école maternelle et 3 728,81 € à l’école 

primaire. 

Un livre est offert à chaque enfant à Noël, un goûter de fin d’année et le goûter de rentrée.

Grâce à cela, les parents des écoles ne déboursent rien lors des sorties de nos enfants, que ce soit le transport ou 

l’entrée (cinéma, théâtre, spectacle… ) alors que les coûts de ces sorties augmentent.

Chaque manifestation est l’occasion de se rencontrer entre parents et enfants, d’animer le village, de vivre des 

moments de convivialité…  Nous vous attendons nombreux en cette année 2023, voici le programme des festivités :

- Dimanche 5 mars - Trail de carnaval

  Ouvert à tous - Version 10 km pour les sportifs, version 1 km pour les familles.

- Dimanche 2 avril - Rand’aux photos

- Dimanche 14 mai  - Vide-Greniers

- Samedi 24 juin - Fête des écoles

Nous profitons de l’occasion pour adresser un immense MERCI à vous tous, adhérents, bénévoles, partenaires, parents, 

municipalité, équipe enseignante…  Sans votre participation et vos énergies, nous n’en serions pas là aujourd’hui et 

nous ne pourrions pas offrir tant à nos écoliers.

Nos actions sont ouvertes à tous alors n’hésitez pas à participer !  

Contact : 123salines@gmail.com

Toutes nos actualités et informations sur nos évènements : Facebook 

123 Salines.

LE BUREAU 2022-2023

Romain LUBRANO, Justine PHOMMAVONG,

Cherazede NOUVEAU, Mickael BRETIN,

Jérome DEJEU, Jenny ALVES (absente sur la photo)

...l’association qui chouchoute vos enfants
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ASSOCIATIONS DE MISEREY-SALINES

ANCIENS COMBATTANTS  M. VERNIZEAU Jacques 4 rue de la Grande Charrière

  25480 MISEREY-SALINES 

  Tél. 07 82 58 53 01

A.C.C.A. La Chevrette M. LIEGEON Christian 28 rue des Étouvettes

  25480 MISEREY-SALINES

  Tél. 03 81 58 85 22

ASSOCIATION SPORTIVE Mme GALMICHE Isabelle 7 Résidence Les Nuelles

et CULTURELLE - A.S.C.M.S  25480 MISEREY-SALINES

  Tél. 06 89 47 66 44

FOOTBALL  Mme SCRIBE Nathalie 4 rue de la Mairie 

ESPÉRANCE DES AUXONS MISEREY  25870 LES AUXONS

     

Association Syndicale Libre Mme CASSARD Véronique 29 Allée des Saules

LE CLOS DE VOLMENAY  25480 MISEREY-SALINES

Association Syndicale Libre M. LAMBERT-COUCOT Claude 11 Allée des Buis

LES HAUTS DE VOLMENAY  25480 MISEREY-SALINES 

  Tél. 03 81 58 77 67 - 06 71 56 67 06

  Email : c.lambert-coucot@orange.fr

Association « LES MIRABELLES » M. FERRAO Horacio Rue de la Communauté

  25480 MISEREY-SALINES

  Tél. 06 10 78 78 39

PAROISSE DU VAL DES SALINES Abbé NAAS Michel 1 rue du 9 Septembre

 et prêtre BEZ Maurice 25480 MISEREY-SALINES 

  Tél. 03 81 54 26 12

Association Sportive Mme AUFFRAY Odile 12 rue du Clos des Pins II

« PISCINE LES PINS »  25480 MISEREY-SALINES 

ADRMS M. BROSY Pierre 15 allée des Saules

  25480 MISEREY-SALINES

AVALFORT M. DUCROS Pascal 46 rue des Frères Maire

  25660 SAÔ NE

  Tél. 03 81 55 88 18

1, 2, 3 SALINES Mme NOUVEAU Cherazede 36B Rue des Etouvettes

  25480 MISEREY-SALINES

  Tél. 06 86 22 44 95
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INFOS GINKO

destination

Pôle Temis66

LES AUXONS

Village

Les Chênes

Maupommier 

Les Marronniers 

Lotissement

Le Mont

MISEREY-SALINES

Ancienne Gare

Monument

Fontaine 

Grande Charrière

Les Nuelles  

ÉCOLE-VALENTIN

Espace Valentin 

Centre Commercial 

Valentin

BESANÇON

Pôle Temis

destination

Les Auxons66

BESANÇON

Pôle Temis

ÉCOLE-VALENTIN

 Valentin

Centre Commercial 

Espace Valentin 

MISEREY-SALINES

Les Nuelles  

Grande Charrière

Fontaine 

Monument

Ancienne Gare

LES AUXONS

Le Mont

Lotissement

Les Marronniers 

Maupommier 

Les Chênes

Village

Pour plus d’informations rendez-vous

sur le site https://www.ginko.voyage

Proxi

TGV
Pôle Temis <>
Gare Franche-Comté TGV 1

BESANÇON 

Pôle Temis

ÉCOLE-VALENTIN 

Lirenne

Vallon

Maisonnettes

Fauvette

Mairie 

Ruisseau

MISEREY-SALINES 

Les Nuelles 

Grande Charrière

Fontaine 

Monument

Ancienne Gare

LES AUXONS 
Gare Besançon 

Franche-Comté TGV

Parkings Relais
Hauts du Chazal, Micropolis, Temis, Ile de France,  

Fort Benoît, Vesoul

6 Parkings Relais situés à proximité immédiate des lignes 
de bus et tram (743 places de stationnement).

Facile, pratique, économique !
Pas de souci de stationnement, ni d’embouteillage. 
Stationnez votre voiture et rejoignez rapidement 
votre destination en bus ou en tram.

Accès sur les P+R 
. Entrée : ouverture automatique de la barrière, 7j/7, 24h/24
. Sortie : sur présentation sur les bornes de sortie d’un PASS Voyage  
  ou Abonnement validé le jour même sur le réseau Ginko

8

LES AUTRES SOLUTIONS DE MOBILITÉ 

À MA DISPOSITION

SOLUTIONS
Arrêt de 

montée / 
localisation

Nombre 
d'allers 
retours 
par jour

Conditions 
d'utilisation

Besançon Viotte <> 
Besançon 
Franche-Comté TGV

Gare Besançon 
Franche-Comté 

TGV à 
Les Auxons

14 par 
jour en 

semaine

Tous 
les abonnés Ginko 

(hors abonnement Pass+65 ans)
Gare SNCF 

d’École-Valentin

Parking Relais
Temis -

Entrée libre  
et présentation obligatoire  

d’un titre Ginko validé 
dans la journée 

aux bornes situées 
 à la sortie du P+R

Parking Relais
Vesoul -

Entrée et sortie libres 
24h/24, 7J/7
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TRIBUNE LIBRE

ÉLUS
MAJORITAIRES

2022 se termine et 2023 sera l’année de mi-mandat. 

La 1re partie de celui-ci a bien entendu été perturbée 

par l’épidémie de Covid, la guerre en Ukraine et ses 

conséquences économiques.

Cela impacte nos projets, mais nous optimisons 

l’organisation de ceux-ci pour tenir compte de leurs 

conséquences sur nos finances et pour une planification 

des travaux qui ne soit pas perturbée par les problèmes 

légaux, d’approvisionnements des matériaux et de 

disponibilité des entreprises.

2023 verra une accélération de ceux-ci dont un projet 

majeur vers un bâtiment des associations au centre du 

village et ses aménagements associés. Comme vous 

avez pu le voir, la 1re phase a débuté en 2022 avec 

l’acquisition du foncier et la destruction des bâtiments 

existants. Nous allons entrer dans les phases du nouveau 

projet avec les études de ce nouvel équipement.

L’environnement n’est pas oublié, avec des travaux 

de désimperméabilisation des sols des cours dans les 

écoles et la mise à disposition des jardins familiaux.

D’autres projets sont à l’étude et seront réalisés 

conformément à nos engagements.

Les élus de MISEREY-AVENIR vous souhaitent une belle 

année 2023.

ÉLUS
MINORITAIRES

Trois années de mandat se sont écoulées, la moitié « de 

la mandature ».

Les dossiers d’ouverture de mandat, avec financement 

raisonnable, font toujours partie du monde des études : 

jardins familiaux, îlots de fraîcheur, bike park, chemins 

pédestres, insonorisation de la cantine…  Par contre 

le dossier de la « propriété Dame », futur bâtiment 

municipal placé près de la micro-crèche, connaît un 

avancement remarqué. Au vu de l’estimation du projet, 

des études et réflexions soutenues par des experts 

auraient été intéressantes, et peut-être judicieuses. 

Bien sûr ce n’est pas gratuit, et n’apporte pas toujours 

les réponses attendues, mais peut éviter des erreurs de 

choix, de conviction.

Peut-on rappeler également qu’il est attendu par nos 

concitoyens, des actions pour la sécurité des cyclistes, 

des dispositifs adaptés pour la sécurité des piétons, 

en évitant la solution du marquage routier au sol, non 

respecté, et ne sera pas très esthétique.

Soyez assurés que nous restons à votre écoute, et 

continuons à porter vos remarques au sein du conseil 

municipal, et dans les commissions communales.

Nous vous présentons nos meilleurs vœ ux pour 2023, 

ainsi qu’à vos enfants et familles.

MARIAGES
Alexandre PLANCON et Coralie SOSSONG, le 9 juillet 2022
Didier PERSEQ et Véronique BESSOT, le 20 août 2022
Aubin SISAVATH et Stéphanie DEGREY, le 22 octobre 2022
Hervé BIDAULT et Catherine CHEVALME, le 22 novembre 2022
Chue Fheng LY et Marylène PAQUOTTE, le 10 décembre 2022

NAISSANCES
Candice JACSON, née le 18 février 2022 de Ludovic et Isabelle
Sophia TOUSCH, née le 4 avril 2022, de Nicolas et Nina
Édouard MARGOGNE, né le 10 juin 2022, de Thomas et Anne
Alice LY-PAQUOTTE, née le 11 juin 2022, de Chue Fheng et Marylène
Anaëlle MOYSE, née le 11 juillet 2022, de Benjamin et Karine
Elia SAEHR, née le 11 juillet 2022, de Yoann et Cynthia
Camille LÉO, née le 17 juillet 2022, de Mathieu et Lauriane
Léo SHINI, né le 15 août 2022, de Ardit et Nina
Jasmine GIRARDET, née le 5 septembre 2022, de Antoine et Pauline
Charly GUERREIRO, né le 24 septembre 2022, de Thomas et Clémence
Yséa CHREB, née le 2 octobre 2022, de Sopheon et Anaïs
Marceau GRANDPERRIN, né le 10 octobre 2022, de Benjamin et Eléa
Lyo GIROD, né le 16 octobre, de Cédric et Maryline
Maxence BRIGNOLI, né le 27 octobre 2022, de Brandon et Amandine

DÉCÈS
Yvonne JUNOD, née FAVROT, le 8 janvier 2022, à l’âge de 94 ans
Thomas MEUNIER, le 6 février 2022, à l’âge de 36 ans
Philippe BRIOTTET, le 29 mars 2022, à l’âge de 52 ans
Domenico ROSSI, le 5 avril 2022, à l’âge de 88 ans
Claude BAVEREL, le 30 mars 2022, à l’âge de 90 ans 27.12.31
Michelle MAIRE, née GLORIEUX, le 27 mai 2022, à l’âge de 04.09.35
Marie DEJEU, née PUJOL, le 9 juin 2022, à l’âge de 13.10.1980
Odile VERDET, née GALLET, le 2 juillet 2022, à l’âge de 100 ans
Gérard PROUD’HON, le 3 juillet 2022, à l’âge de 7.03.1947
Philippe MAILLOT, le 7 juillet 2022, à l’âge de 79 ans
Francis BRIET, le 9 juillet 2022, à l’âge de 4.11.1931
Yvette LERNER, née CUINET, le 18 juillet 2022, à l’âge 10.02.1933
Marie GALLIOT, née LEPINE, le 14 septembre 2022, à l’âge de 3.12.1946
Chantal SIMON, née SIMARD, le 26 octobre 2022, à l’âge de 23.12.1947
Jean-Paul RECEVEUR, le 12 novembre 2022, à l’âge de 68 ans
Louisette GIRARDOT, née TOUSSAINT, le 7 décembre 2022, à l’âge de 96 ans

Les mariages et naissances mentionnés le sont avec l’accord des intéressés.

ÉTAT-CIVIL
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

À noter : selon décret 2013-1188 du 18/12/2013, la durée de validité des cartes nationales d’identité est prolongée de 10 à 15 ans sans formalité particulière (voir ci-dessus la rubrique « carte nationale d’identité »).

DEMANDE OU S’ADRESSER ? PIÈCES À FOURNIR COÛT OBSERVATIONS

Extrait d’acte
de naissance

Mairie du lieu de naissance

Indiquer date de naissance, nom, pré-
noms (nom de jeune fille pour les femmes 
mariées), noms et prénoms
des parents

Gratuit

L’intéressé doit se présenter lui-même muni d’une 
pièce d’identité ou faire une demande par courrier 
avec une enveloppe timbrée pour retour du 
document.

Extrait d’acte
de mariage

Mairie du lieu du mariage
Indiquer date du mariage, noms,
prénoms des intéressés

Gratuit
L’intéressé doit se présenter lui-même muni d’une 
pièce d’identité ou faire une demande par écrit

Extrait d’acte
de décès

Mairie du lieu du décès ou
du domicile du défunt

Date du décès, nom et prénom
du défunt

Gratuit À tout requérant

Second livret
de famille

Mairie du domicile Formulaire à retirer en mairie Gratuit
Le livret circule de mairie en mairie selon les lieux de 
mariage et de naissance des enfants.

Formalités 
pour le PACS

Mairie du domicile

Copie actes de naissances de moins de 3 
mois + copie pièce d’identité 
Convention-type de pacte civil de 
solidarité(PACS)
Déclaration conjointe d’un pacte civil de 
solidarité (PACS)

Gratuit 
Après dépôt du dossier enregistrement du PACS
sur rendez-vous.

Formalités
pour un mariage

Se présenter à la mairie de préfé-
rence dès que la date du mariage est 
connue.
Publication obligatoire 10 jours pleins. 
Publication à la porte de la mairie du 
lieu du mariage et du domicile des 
futurs mariés.

Futurs époux
Copie actes de naissances+copie pièce 
d’identité, justificatif de domicile. Indiquer 
les professions 

Témoins et parents : copie pièces d’identité, 
justificatifs de domiciles.
Indiquer également les professions. 

Gratuit

Enfant né après 2007 : on complète le livret de famille 
établi lors de la naissance du ou des enfants.
Enfants nés avant 2007 de couples non mariés : on 
établit un nouveau livret. Fournir le ou les actes de 
naissance
Si contrat de mariage : certificat du notaire dès sa 
délivrance.
Déposer le dossier au moins un mois avant la date 
du mariage.

Reconnaissance 
d’enfant avant la 
naissance

Se présenter dans n’importe
quelle mairie

Pièces d’identité des parents
Justificatif de domicile
Profession précise

Gratuit
S’adresse aux couples non mariés. Cette démarche 
facilite les formalités postnatales.

Inscription
électorale

Mairie du domicile + inscription en 
ligne sur www.service-public.fr

Carte d’identité
justificatif de domicile Gratuit Inscription toute l’année.

Carte nationale 
d’identité

Mairie d’École- Valentin (sur rdv) 
Besançon ou autre mairie habilitée

Dans tous les cas 
2 photos + 1 justificatif de domicile
Première demande :
Copie intégrale d’acte de naissance
Renouvellement :
carte d’identité valide
mineur : + livret de famille + copie carte 
d’identité du parent qui autorise
En cas de perte ou vol
Déclaration de perte ou vol
Copie intégrale d’acte de naissance
Document avec photo du demandeur
Un timbre fiscal à 25 €

Gratuit

À compter du 01/01/2014
Prolongation de la durée de validité de 10 à 15 ans 
pour les personnes majeures
Validité 10 ans conservée pour les mineurs.
Prolongation de 5 ans automatique sans  aucune 
démarche.
Personne majeure domiciliée chez un tiers : prévoir 
justificatif de domicile + copie carte d’identité + 
attestation sur l’honneur d’hébergement de ce tiers.
Pour les mineurs : livret de famille.
Présence de l’enfant et photocopie de la carte 
d’identité d’un parent.

Passeport
Mairie d’École-Valentin (sur rdv) 
Besançon ou autre mairie habilitée

Majeur : validité 10 ans
Carte d’identité. Copie intégrale d’acte de 
naissance si carte d’identité périmée. 2 pho-
tos identiques. Justificatif de domicile. 
Mineur : validité 5 ans. + livret de famille.

Timbre fiscal :
Majeur : 86 € 

0 à 14ans : 
17 €

15 à 17ans : 
42 €

Passeport individuel pour les enfants
Présence obligatoire de l’enfant à l’établissement
du dossier
Jugement de divorce le cas échéant.

Légalisation
de signature

Mairie Pièce d’identité Gratuit L’intéressé(e) doit signer devant l’agent administratif.

Déclaration
de naissance

Mairie du lieu de naissance
dans les 3 jours

Certificat d’accouchement et livret de famille 
s’il existe

Gratuit
Dans les 5 jours suivant l’accouchement. Si dernier 
jour samedi dimanche ou férié : 1er jour ouvrable 
suivant.

Déclaration
de décès

Mairie du lieu de décès 
Certificat médical de décès, livret de famille 
du défunt. Pièce d’identité,  âge, profession 
et adresse précise du déclarant

Gratuit Dans les 24 heures

Urbanisme

Depuis le 1er décembre 2021 dépôt 
des dossiers dématérialisés sur le site 
grandbesancon.fr/gnau
Le dépôt « papier » reste possible en 
marie.

Formulaires à remplir + plans Gratuit
Possibilité télécharger les documents :
www.urbanisme.http://equipement.gouv.fr

Attestation 
d’accueil

Mairie de l’hébergeant

Formulaire à remplir
Justificatif domicile et
Copie pièce d’identité de l’hébergeant
Copie passeport de l’hébergé
Cas échéant : assurance

Timbre fiscal 
30 €

Durée d’accueil : maximum 3 mois 
Spécifier les dates d’arrivée et départ 
(Étrangers hors Union Européenne)

Carte de séjour  Préfecture du Doubs

Copie de l’acte de naissance 
3 photos (2 si renouvellement)
Enveloppe timbrée 
Copie recto-verso de la carte d’identité ou 
de la carte de séjour du conjoint
Justificatif de domicile (voir en mairie pour 
pièces complémentaire) 

Les cartes de séjours ne sont plus établies pour les 
membres de l’Union Européenne.
Pour plus d’information consulter le site :
www.franche-comte.pref.gouv.fr

Recensement
citoyen
(jeunes 16 ans)

En mairie du lieu de résidence
Livret de famille, justificatif de domicile + 
carte d’identité

Gratuit

Démarche à faire dans le trimestre qui suit les 16 ans. 
Elle entraîne l’inscription d’office par l’INSEE sur liste 
électorale à 18 ans. Attestation de recensement à 
fournir pour tout examen.
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INFORMATIONS PRATIQUES

SERVICES DE SANTÉ

MISEREY-SALINES

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Dr NOIROT Laurent  ................03 81 58 72 30
Dr RUNGE Rémi  .......................03 81 58 86 57
Dr LEUCI-HUBERMAN Viviana - Homéopathe  
 ........................................................03 81 58 36 26
Dr FRESSE-LUBRANO Aurélie
 ........................................................03 81 58 72 30

MÉDECINS SPÉCIALISTES

PSYCHIATRE
Dr COSTEI Andrea Silvia  ......06 37 97 80 62

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE
PSYCHOTHÉRAPEUTE
MUSSELIN Marina  ..................07 68 88 36 58

PÉDICURE
BILICHTIN Christelle  ..............03 81 62 48 87

CABINET D’INFIRMIÈRES LIBÉRALES
SCP HAAZ - BESSOT - SAVIGNAT   
 ........................................................03 81 58 76 06

CHEVALOT Nathalie - RENAUD Nathalie
 ........................................................06 58 27 17 94 

DENTISTE
Dr FRADEL Thierry  .................03 81 58 70 82

CABINET MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES
M. AUCLAIR Dominique
Mme BISE Julie
Mme BOURGEOIS Pauline
Mme PINTO Amélie

DIÉTÉTICIENNE NUTRITIONNISTE
BARDI Chloé  .............................06 43 67 72 29
TOUCHARD Bruna  ..................06 11 87 22 72

PHARMACIE
PERRIN Stéphanie ...................03 81 58 71 50

BESANÇON

CHU Jean Minjoz  ...................03 81 66 81 66

PETITE ENFANCE

CRÈCHE « LES KANGOUROUS »
40 rue d’École
MISEREY-SALINES ..................03 81 48 81 44

MICRO-CRÈCHE « LES KOALAS »
10 rue de Besançon
MISEREY-SALINES ..................03 81 53 37 72

SERVICES MÉDICAUX D’URGENCE
SAMU  .................................................................. 15
POMPIERS  .........................................................18
AUMB
Urgences médicales  ..............03 81 52 11 11
SERVICES D’URGENCE ..............................112
CENTRE ANTI-POISON
Strasbourg  ................................03 88 37 37 37
Nancy  ..........................................03 83 32 36 36
GENDARMERIE ........................03 81 21 16 60

CENTRE MÉDICO-SOCIAL
Vaccinations - Assistante Sociale 
26 rue de la Machotte - 25770 SERRE-LES-SAPINS
Tél. 03 81 59 06 00

BESOIN D’ÉCOUTE
SOS Amitié  ................................03 81 52 17 17
Alcooliques Anonymes  .........03 81 88 64 63
Suicide Écoute  .........................03 45 39 40 00
Drogue info service  ................0 800 23 13 13
Fil Santé Jeunes  ......................0 800 23 52 36

AIDES À DOMICILE
INTERMED .................................03 81 81 54 79
ELIAD  ..........................................03 81 46 96 96

ASSOCIATIONS SUR LE HANDICAP
FRANCE ALZHEIMER
Foyer logement
2 rue Képler
25000 BESANÇON ..................03 81 88 00 59
FRANCHE-COMTÉ PARKINSON
2 rue Képler
25000 BESANÇON ..................03 81 88 08 55

SERVICES DE SÉCURITÉ
POLICE SECOURS  ......................................... 17
Gendarmerie Besançon Nord 
Brigade d’École-Valentin  ...03 81 21 16 60
EDF
Sécurité dépannage  ..............08 10 33 30 25
GDF 
Sécurité dépannage  ..............03 81 81 44 60

POUR NOS AMIS LES ANIMAUX
CABINETS VÉTÉRINAIRES

PIREY
CROISOT - MARTIN - NEAULT - POULY - POUX
 ........................................................03 81 53 46 94

ÉCOLE-VALENTIN
PONCET - PHILIPPON  ...........03 81 88 30 15

S.P.A. .............................................03 81 81 17 19

} 03 81 58 99 73
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INFORMATIONS PRATIQUES

TRANSPORTS
SNCF ........................................................................... 36 35

Gare Viotte et Besançon Franche-Comté TGV

TAXI MISEREY-SALINES
SARL SIRON  ........................................03 81 59 05 00

GINKO (Bus+TER)   ..............................03 70 27 71 60

EUROPE
MAISON DE L’EUROPE ......................03 81 21 29 55

26 rue de la République - 25000 Besançon 
Site internet : www.europe-franchecomte.fr

LOISIRS ET CULTURE
CINÉMA

Mégarama
ÉCOLE-VALENTIN ..............................03 81 85 38 38

OPERA THÉÂTRE
Besançon (location)  .........................03 81 87 81 97

PRÉFECTURE  ......................................  03 81 25 10 00
8 Bis rue Charles Nodier
25035 Besançon cedex

CONSEIL RÉGIONAL  ........................  03 81 61 61 61
Présidente : Marie-Guite DUFAY

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DU DOUBS  ............................................  03 81 25 81 25

Présidente : Christine BOUQUIN
DÉFENSEUR DES DROITS  .............  03 81 25 11 71
AUPRÈS DE L’ADMINISTRATION

Préfecture du Doubs
8 Bis rue Nodier
25000 BESANÇON
 

CONCILIATEURS DE JUSTICE
  ...................................................................  03 81 25 81 25

Hôtel de Ville
Place du Huit Septembre
25000 BESANÇON

G.B.M.  .....................................................  03 81 87 88 89
(Grand Besançon Métropole) 
Présidente : Anne VIGNOT

HÔTEL DES IMPÔTS  ........................  03 81 65 65 00

PÔLE EMPLOI  ........................................................ 39 49

MISSION LOCALE  .............................  03 81 85 85 85
Jeunes de 16 à 25 ans

DIRECCTE FRANCHE-COMTÉ .......03 81 21 13 13
(Direction Régionale des Entreprises, de la Concur-
rence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi)

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES (DDT)

B ...............................................................03 81 65 62 62

TRÉSORERIE
Pouilley-les-Vignes : fermée depuis le 
17/12/2020
GRAND BESANÇON  .........................03 81 61 60 60

AGENCE POSTALE COMMUNALE
 ...................................................................03 81 65 59 01
Horaires : 
Lundi  ...........   9h-11h15
Mercredi  .... 16h-18h30
Jeudi ............   9h-11h15
Vendredi  ....   9h-11h15
Samedi  .......   9h-12h

 
VÉOLIA  ..................................................  09 69 32 34 58

(eau, assainissement et urgence)

PARENTS - ENFANTS - ADOS

RELAIS FAMILLES ASSISTANTES MATERNELLES
Permanence : le jeudi de 14h à 15h30 en mairie
Renseignements ................................06 32 15 35 42

FAMILLES RURALES
12 rue de la Famille
25000 Besançon ................................03 81 88 09 98

UFCV BOURGOGNE
FRANCHE-COMTÉ ......................................03 81 47 69 81
6 B Boulevard Diderot 25000 Besançon

SERVICES PUBLICS
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Madame Odile Verdet,

fille de Maurice (adjoint au maire) et Marguerite Gallet,

est décédée le 2 juillet 2022 dans sa 101e année,

comme son mari Robert Verdet en 2012.


